
	

Réunion	d’information	Syndicale	pour	
l’ensemble	des	Personnels	des	Espaces	

Parisiens	pour	l’Insertion	(EPI)	
Le	17	Juin	2016	de	14h	à	17h		Salle	de	réunion	
EPI	Flandres,	114,	av	de	Flandres	-	75019	Paris		

	

Suite	 à	 la	 précédente	 réunion	 d’information	 syndicale	 du	 11	mars	 2016.	 Une	 première	
étape	 a	 été	 accomplie	:	Une	délégation	 a	 été	 reçue	par	 l’administration	 le	 18	Mars,	 en	
réponse	 à	 la	 demande	 faite	 par	 la	 CGT	 au	 nom	 des	 personnels,	 pour	 améliorer	 les	
conditions	de	travail	en	EPI	(compte	rendu	en	pièce	jointe).	

Ø Continuons	 plus	 largement	 à	 construire	 ensemble	 les	 demandes	 nécessaires	 à	
exiger	auprès	de	l’administration	pour	pouvoir	travailler	dans	de	bonnes	conditions		
en	EPI	:	Effectifs,	charge	de	travail,	pratiques	professionnelles,	primes,	locaux	…	
	

Ø Et	 adoptons	 ensemble	 toute	 initiative	 pour	 obtenir	 leurs	 satisfactions	 (pétitions,	
mobilisations…)		

Pour	 répondre	 au	 besoin	 d’échange,	 rompre	 l’isolement,	 améliorer	 ses	 conditions	 de	
travail…	 Venez	 encore	 plus	 nombreux	 le	 17	 juin	 2016	 établir,	 ensemble,	 la	 réaction	 à	
adopter	face	à	l’augmentation	de	charge	de	travail,	la	non	prise	en	compte	de	vos	avis,	
														Pour	faire	reculer	le	risque	d’épuisement	professionnel	en	EPI.	

Car	 ce	 n’est	 pas	 une	 fatalité,	 des	 solutions	 existent.	 La	 CGT	 rappelle	 les	 premières	
démarches	à	entreprendre,	accessibles	à	tous	les	personnels	de	la	DASES	:	

-		Ne	pas	hésiter	à	utiliser	les	bons	Hygiène	et	Sécurité	(sur	le	registre	hygiène	et	sécurité)	

-		Contacter	la	cellule	souffrance	au	travail,	la	médecine	préventive,	vos	représentants	du	
personnels	CGT	…	

-		Venir	aux	réunions	d’informations	syndicales.	

-		Participer	à	la	journée	de	mobilisation	nationale	pour	le	retrait	du	projet	de	loi	travail	et		
la	défense	du	service	public	le	12	Mai	2016.	(Un préavis de grève pour l’ensemble de la Fonction 
publique territoriale a été déposé)	

REUNION	AUTORISEE	DANS	LE	CADRE	D’HEURE	D’INFORMATION		SYNDICALE	MENSUELLE		(cumulable	sur	les	3	
derniers	mois)	ainsi	que	le	temps	de	trajet	(30	min)	simplement	en	prévenant	votre	chef	de	service	3	jours	avant.	

Merci	de	nous	informer	si	vous	rencontrez	des	difficultés	avec	votre	hiérarchie	pour	vous	absenter.	

Rejoignez nous, ensemble nous sommes plus forts !	
Nom……………………………………………………….Prénom……………………………………………………………………………………	

Direction………………………………………………..Grade….................................................................Adresse 

Personnelle……………………………….……………………………………………………………………………………………………………	
                      A remettre à un délégué C.G.T. de votre connaissance ou à renvoyer à :	

 L’Union Syndicale CGT des Services Publics Parisiens	
3, rue du Château d’Eau Paris 10ème  Tel : 01.44.52.77.05 ou 25 Fax : 01.44.52.77.29.	

Courriel : SYNDICAT-CGT-Cadres@paris.fr Retrouvez tous nos tracts sur le site : www.us-cgt-spp.org 


